
 
 

 

APPEL AUX CANDIDATURES FM  

DANS LE RESSORT DU CTA DE BORDEAUX 

(décision n° 2022-338 du 25 mai 2022 

modifiée par la décision n° 2022-770 du 14 décembre 2022) 

 

  
Liste des candidats sélectionnés  

dans la zone de Sarlat 
 

 
 
Dans le cadre de la procédure d’appel aux candidatures du 25 mai 2022, l’Autorité de 
régulation de la communication audiovisuelle et numérique, réunie le 20 décembre 2023, 
a décidé de sélectionner la candidature de la SAS Happy Radio dans la zone de Sarlat-la-
Canéda à la suite du désistement de la SAS Wit FM et confirme la sélection des autres 
candidats qu’elle avait opérée le 22 février 2023. 
 
 
Dordogne (24) 
 
Zone : Sarlat-la-Canéda  
 
2022-BO-A028 Association Radio Vallée Vézère 

(Radio Vallée Vézère) 
Fréquence : 98,5 MHz 

 
2022-BO-B013 SAS Happy Radio 

(Happy Radio) 
Fréquence : 96,7 MHz 

 
2022-BO-C008 SAS Chérie FM Réseau 

(Chérie FM Dordogne) 
Fréquence : 89,9 MHz 

 
2022-BO-D018 SAS NRJ 

(NRJ) 
Fréquence : 101,3 MHz 

 
2022-BO-E003 SAM Radio Monte-Carlo 

(RMC) 
Fréquence : 103,3 MHz 

 
2022-BO-E004 SAM Lagardère Active Broadcast 

(Europe 1) 
Fréquence : 106,3 MHz 


